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— 32 —
— Le Nouvelliste vaudois, n° 12, ronfrrme la composition du tribunal militaire

pour l'annöe 1858. M. le colonel fedöral Veret a ete röelu comme grand-juge.
— Dans Sil sdanre du 22 ddrembre 185", le Conseil d'Etat a nommd M. Uldry. Constant, ä

Saubraz, capitaine de mousquetaires n° 2 de reserve du l1' arrond.; — M. Coigmj, Jean-Francois,
ä Vevey, lieutenant quartier-maitre du bataillon d'elile du 8B arrond. ; — M. Veillon, Auguste,
ä Lausanne, premier suus-lieutenant de grenadiers d'eiite du 2L' arrond., — M. Glanlon, Jules, j
Vallorbes, lieutenant »le carabiniers n° 2 d'eiite, et M. Jomini, Samuel, ä Payerne, premier sous-
lieutenant de carabiniers n° 3 de reserve, arrond. n"s i et ". — Le 30, M. Hermenjat, Franc.-
Louis, ä La Hippe, capitaine de mousquetaires n° 3 d'eiite du l' arrond.; — M. Brolliet, Franc.-
Samuel, ä La Hippe, lieutenant de grenadiers n° 1 de reserve du 4e arrond.; — M. Yicat, Emile,
ä Yverdon, capitaine de chasseurs de gauche d'eiite du &* arrond.;— M. Cnudernij, Samuel, ä

Fechy, capitaine de mousquetaires n° i de reserve du 4e arrond.; — M. Giriens, Henri, ä Etoy,
capitaine aide-major du bataillon de reserve du 1e arrond.; — M. Jaques, Daniel, ä Morges,
capitaine de chasseurs de gauche d'eiite du 1' arrond., et M. Fornerod, Achille, a Avenches, 1er
sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 d'elile du 7e arrond.

Le 5 janvier 1858, M. Dubais, Jean-Abram, ä Mezieres, capitaine de chasseurs de gauche d'eiite
du 1er arrond.; — M. Delafontnine, Louis-Bapliste, ä Chardonne, officier d'armement pour le 1«
arrond., et M. Favre, Jean, ä Lucens, 1»'r sous-lieutenant purte-drapeau du bataillon de rdserve
du 8e arrond. — Le 6, M. Brun, Jean-Samuel-Jules, ä Lausanne, deonome d'ambulance, avec
rang de second sous-lieutenant; — M. Monod, Henri, a Ormont-dessous, capitaine de chasseurs
de gauche n" 2 de rdserve du 2» arrond.; — M. Buffat, Henri, ä B»'\, premier sous-lieutenant de

mousquetaires n° 1 de rdserve d»i 2e arrond., et M. Chenevard, Isaac, ä Biere, capitaine aide-
major du bataillon de rdserve du ie arrond. — Le 9, M. Barraud, Jean-Antoine, ä Bremblens, 1er
sous-lieutenant de grenadiers n° 1 de reserve du 1" arrond.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Extrait du proces-verbal du Comite central.

(Seance du 19 janvier 1858.)

Les deuxsujets de concours pour l'annee 1858 sont les suivants :

1° Recherche des renseignements inedits sur la campagne de 1799 en Suisse et la
bataille de Zürich, et plus specialement sur le röle qu'y ont joue les troupes suisses;

2° De l'influence des insignes et de la tenue sur l'accomplissement des devoirs militaires.
Les memoires avec la date et le nom de l'auteur cachetes) devront etre adressös

au Comite central avant le 1" juin 1858.

Lausanne, le 19 janvier 1858. Pour extrait conforme :

Le secretaire du Comite central,
Ferd. Leco.mte, capitaine d'ötat-major fedöral.

Le Comitö central federal et le Comite cantonal vaudois ont tenumardi une seance
en commun pour prendre divers arrangements pröparatoires au sujet de la reunion
annuelle de la Societe militaire federale, ä Lausanne, dans le courant de l'ete.

Les comites suivants ont ötö formes :

1° Comite central federal et comite cantonal reunis : Direction generale et reception ¦

2° Comite des decors et construction : MM. Delarageaz, colonel federal; Wenger,
colonel d'artillerie; Joel, major du genie; Burnand, capitaine de sapeurs; Braillard,
lieutenant d'artillerie;

3° Comite des vivres et liquides: MM. Fonjallaz, chef de bataillon; Sorbiere, idem ;

Delaraye, capitaine aide-major; Hefti. capitaine; Bonnard, lieutenant föderal;
4" Comite de police: MM. Borgeaud, lieutenant-colonel: Ruffy, major: Köhler,

capitaine; Ducret, capitaine; Devaliöre, capitaine:
5° Comite des fmances: MM. Delavaux, capitaine; Daladoey, major; Widmer,

lieutenant; Tesse, Henninger, sous-lieutenants.
Les propositions pour un bal, demande par quelques officiers, sont laissees k l'ini-

tiative particuliere.

LAUSANNE. — 1MPR1MERIE C0RHAZ ET ROUILLER FILS, ESCAL1ER-DU-MARCHE, 20.
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